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Rappe/ant en outre ses resolutions 1824 (XVII) du 
18 decembre 1962, 2083 (XX) du 20 decembre 1965. 
2259 (XXII) du 3 novembre 1967. 2528 (XXIV) du 5 de
cembre 1969 et 32/ 192 du 19 decembre 1977, 

Gan/ant a /' esprit la Declaration et le Plan d'action de 
Lima concernant le developpement et la cooperation in
dustriels I 06 , adoptes a la deuxieme Conference generale de 
!'Organisation des Nations Unies pour le devcloppemcnt 
industriel, tenue a Lima du 12 au 26 mars 1975. ou ii est 
declare notamment que, pour mener a bien leurs plans na
tionaux de developpement, en particulier dans le domainc 
de !'industrialisation, les pays en developpcment doivent 
elever le niveau culture) general de la population afin 
d'avoir une main-d'ceuvre qualifiee, non seulement pour la 
production de marchandises et de services. mais aussi pour 
la gestion, permettant ainsi !'assimilation des techniques 
modernes. 

Prenant note des dispositions pertinentes du Plan d · ac
tion de Buenos Aires pour la promotion et la mise en 
ceuvre de la cooperation technique entre pays en develop
pement107, ainsi que des recommandations qui y figment. 
et des resolutions 108 adoptes par la Conference des Nations 
Unies sur la cooperation technique entre pays cn develop
pement, 

Tenant um1pte de ce que Jes activitcs dt? I 'Organisation 
des Nations Unies et des institutions specialisees dans le 
domaine de la forn1ation de personnel national qualifie aux 
niveaux international. regional et sous-regional doivent 
etre en accord avec les plans nationaux et les besoins des 
pays en developpement en la matiere. 

Tenant egalement compte de cc que les organes et les 
organismes du systeme des Nations Unies, lors de la for
mulation de propositions concernant une nouvelle strategic 
internationale du developpement pour lcs annees 1980. 
doivent prendre pleinement en consideration les problemes 
de la formation de personnel national qualifie. 

Exprimant la com·iction que. pour accelerer le progres 
economique et social des pays en developpement, ii est 
necessaire d'intensifier les mesures visant a assurer la 
pleine utilisation des ressources humaines et surtout la 
formation de personnel national. compte dGment tenu des 
plans nationaux de chaque pays et de ses besoins actuels et 
a long terme de personnel qualifie a tous les niveaux et 
dans tous les secteurs importants de l'activite socio
economique, 

I. Prie le Secretaire general, agissant en etroite colla
boration avec I' Administrateur du Programme des Nations 
Unies pour le developpement et avec !'aide de !'Organisa
tion des Nations Unies pour le developpement industriel, 
de la Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, de !'Organisation des Nations Unies pour 
!'education, la science et la culture. de !'Organisation in
ternationale du Travail. de !'Organisation des Nations 
Unies pour I' alimentation et I' agriculture, de !'Organisa
tion mondiale de la sante et des autres organisations inte
ressees, de faire une etude contenant des recommandations 
concretes sur la formation de personnel national qualifie 
dans les pays en developpement, en conformite avec les 
plans nationaux de developpement de chaque pays: 

106 Voir A/IOI 12, chap. IV. 
107 Rappon de la ConjerenCl' des Nmiom Unies sur la cooperation 

1,,chnique entre pa_1·s en devc/oppement. B11e11os Aires. 30 llOlll-

12 septemhre 1978 (publication des Nations Unies, numero de vente . 
F. 78.11.A. I I et rectificatif). chap premier 

10• /hid., chap. !I. 

2. Prie en outrc le Secretaire general d'accorder une 
attention speciale a la formulation des recommandations 
concernant notamment les mesures suivantes : 

a) Renforcement du role du personnel national qualific 
dans !'industrialisation et la creation des capacites scienti
fique~ et techniques adequates dans les pays en dcvelop
pemcnt, en particulier dans les pays les moins avances, les 
pays sans littoral et lcs pays insulaires en developpcment; 

h) Renforcement du role du personnel national qualific 
dans le domaine du commerce et du developpement et dans 
les secteurs Clrnnexe~ de la cooperation economique indus
trielle: 

c) Mesures visant a accroitre le role du personnel natio
nal qualifie dans le developpement rural integre des pays 
en devcloppement: 

d) Mesures visant a crecr lcs conditions voulucs pour 
assurer un enseignement scolaire general dans les pays en 
developpement comme prealable a la misc en ceuvre effec
tive de leur strategic a long tern1e visant a la fomiation de 
personnel national qualific et a !'elimination de l'analpha
betisme dans la population adulte; 

(') Mesures que les pays en developpement dcvraicnt 
prendre pour renforcer leur aptitude a encourager les mi
grations volontaires dans I' interet de leur developpement et 
pour contribuer a renverser la tendance a l'exode des 
competences: 

/) Renforcement du role du personnel national qualific 
dans le sccteur de la sante publique: 

3. Recommande que les organes competents de !'Or
ganisation des Nations Unies tiennent compte du rc"ile du 
personnel national qualifie dans le developpement social et 
economique des pays en developpement lors de la determi
nation des elements possibles d'une nouvelle strategic in
ll'rnationale du developpement pour les annees 1980; 

-+. Prie le Secretaire general de presenter l'etude et les 
recommandations a elaborer conformement a la presente 
resolution. ainsi qu·un rapport interimaire. a l'Assemblee 
generate lors de sa trente-quatrieme session. par I' interme
diaire du Conseil d'administration du Programme des Na
tions Unics pour le developpement et du Conseil economi
q ue et social a sa seconde session ordinaire de 1979. 

8l\" seance plenihc 
/9 d1;cemhre 1978 

33/136. Acceleration du transfert de ressources reelles 
aux pays en developpement 

L · Assemhll;e Re11er11/c, 

Rappe/ant ses resolutions 2626 (XXV) du 24 octobre 
1970. contenant la Strategie internationale du developpe
ment pour la deuxieme Decennie des Nations Unies pour le 
developpement. 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 1••r mai 
1974. contenant la Declaration et le Programme d'action 
concernant l'instauration d'un nouvel ordre economique 
international, et 3281 (XXIX) du 12 decembre 1974, 
contenant la Charle des droits et devoirs economiques des 
Etats. 

Rappe/ant ega/ement sa resolution 3362 (S- VII) du 16 
septembre 1975, relative au developpement et a la coope
ration economique internationale. dans laquelle elle a no
tamment demande que les apports de ressources financieres 
fournies a des conditions de faveur aux fins du developpe-
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ment soient accrus, rendus previsibles. reguliers et de plus 
en plus sGrs. et que Jes conditions et modalites en soient 
ameliorees, 

Rappe/ant en outre ses resolutions 3489 (XXX) du 
12 decembre 1975 et 32/18 I du 19 decembre 1977, relati
ves a !'acceleration du transfert de ressources reelles aux 
pays en developpement, et sa resolution 31 / 174 du 21 de
cembre 1976, relative aux moyens d'accelerer le transfert 
des ressources reelles aux pays en developpement dans des 
conditions previsibles, sGres et continues, 

Ayant presente a /" nprit la resolution 165 (S-IX) du 
Conseil du commerce et du developpement. en date du 
11 mars I 978, relative aux problemes de la dette et du de
veloppement des pays en developpement 109

• 

Profondement preoccupee par le fait que. pendant la 
deuxieme Decennie des Nations Unies pour le developpe
ment, Jes apports d'aide publique au developpement ont 
regulierement diminue par rapport au produit national brut. 
malgre Jes engagements repetes pris par les pays develop
pes d'accroitre effectivement et suhstantiellement leur aide 
publique au developpement, 

Convaincue de la necessite urgente d'une augmentation 
substantielle et soutenue du transfert de ressources reelles 
aux pays en developpement a l'appui de leurs objectifs et 
priorites en matiere de developpement. 

Se felicitant de 1 · accroissement recent de 1 · aide au de
veloppement accordee par certains pays developpes a eco
nomie de marche et des declarations de certains pays de
veloppes indiquant leur intention d'accroitre sensiblement 
leur aide publique au developpement, 

Reconnaissant que tous les pays donateurs devraient 
contribuer equitablement a I' aide publique au developpe
ment et que plus l'importance relative de !cur contribution 
est faible plus leurs efforts devraient etre grands. 

Considerant qu'un transfert accru de ressources, tant 
publiques que privees, renforcerait la capacite de produc
tion des pays en developpement et pourrait stimuler une 
croissance non inflationniste. 

) . Prend acte du rapport du Secretaire general I I O pre
sente en application de la resolution 32/ 181 de I' Assem
blee generale; 

2. Invite instamment tous Jes pays developpes qui 
n'ont pas encore atteint l'objectif de 0,7 p. 100 fixe pour 
I' aide publique au developpement par la Strategie interna
tionale du developpement pour la deuxieme Decennie des 
Nations Unies pour le developpement a n'epargner aucun 
effort pour atteindre cet objectif avant la fin de la Decen
nie et souligne que, a cet effet, les pays donateurs pour
raient notamment augmenter chaque annee leur budget 
d'aide publique au developpement dans une proportion 
donnee calculee sur plusieurs annees, reserver au moins 
I p. 100 de l'accroissement annuel escompte de Ieur pro
duit national brut a !'augmentation de leurs apports d'aide 
publique au developpement et faire figurer dans Ieurs plans 
economiques des objectifs relatifs au volume de l'aide; 

3. Reajfirme que Jes apports d"aide publique au deve
loppement devraient etre rendus previsibles, reguliers et de 
plus en plus sGrs et dans toute la mesure possible ne pas 
etre affectes par Jes difficultes budgetaires. Jes problemes 

109 Documents officiels de l'Assemhlee generate, rrenre-rroisieme ses
sion, Supplemenr n" 15 (A/33/15), vol. I. deuxieme partie. annexe I. 

110 A/33/301 

de balance des paiements et d'autres facteurs de nature si
milaire; 

4. Demande aux. pays dcveloppes d'ameliorer la qua
lite des apports d"aide publique au developpement en cal
culant le montant de leur aide net de r amortissement et des 
intcrets. en portant de 25 p. 100 a 50 p. 100 I'clement de 
libcralik minimal nccessaire pour qu'tm apport puisse re
lever de !'aide publique au developpement. en fournissant 
r aide publique au developpement destinl~C aux. pays le~ 
moins avances essentiellement sous forme de dons. en nc 
faisant pas entrer lcs ressources destinees a des territoires 
dependants dans le ~·alcul du volume de leur aide publiquc 
au dcveloppement. en augmentant la part non lice de leur 
aide et en participant davantage au financement des depen
ses locales; 

5 Soufigne que I' aide du systeme des Nations Unies 
pour le developpemcnt doit etre fournie aux. pays en dcve
loppement sur une base plus previsible. reguliere et de plus 
en plus sure et qu · ii est par consequent souhaitable de don
ner aux. programmes et aux. fonds concerncs une assise fi
nanciere de plus en plus large et assurer pour plusieurs 
annees; 

6. Invite les gouvernements a indiquer le montant de 
!curs contributions volontaires probables au systeme des 
Nations Unies pour le drveloppement pour une periodc de 
plus,eurs annces; 

7. Accul.'iUc an'c satisfaction la decision 25/ 16 du 
Conseil d'administration du Programme des Nations Unies 
pour le developpement. en date du 3juillet 1978 111

• par 
laquelle le Conseil a prie I' Administrateur du Programme 
de poursuivre Jes consultations sur les moyens de donner 
des bases financieres plus sGres au Programme et d'exami
ner les procedures et modcles susceptibles d'etre appliques 
a cette fin, notamment la possibilite d'assurer le financc
ment du Programme pour plusieurs annees; 

8. Invite les organes directeurs des autres organismes 
d'aide au developpement des Nations Unies, notamrnent k 
Fonds des Nations Unies pour l'enfance et le Fonds des 
Nations Unies pour Jes activites en matiere de population. 
ainsi que le Haut Commissariat des Nations llnies pour Jes 
refugies et )'Office de secours et de travaux. des Nations 
Unies pour les refugies de Palestine dans le Proche-Orient. 
a etudier Jes moyens d · assurer le financement a long terme 
de leurs organismes respectifs: 

9. Soufigne que des transferts accrus de ressources fi
nancieres. s'ajoutant aux. apports d'aide publique au deve
loppement et operes en conformite et a I' appui des prioritcs 
et des plans nationaux. des pays en developpement. de
vraient etre encourages; 

10. lm·ite le Secretaire general a engager des consulta
tions en vue d'evaluer l'idee d'un transfert de ressources 
substantiellement accru, y compris Jes modalites possibks 
de ce transfert. et a faire rapport ace sujet a l'Assemblee 
generale !ors de sa trente-quatrieme session, en tenant 
pleinement compte des resultats des negociations qui au
ront lieu lors de la cinquieme session de la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement. ainsi 
que de toute autre ncgociation qui pourra avoir lieu sur ce 
sujet au Comite plenier cree en application de la resolution 
32/174 de I' Assemblee generale; 

1
' 

1 Voir Documents officiels d11 Consei/ i'co110111i411,· er socilll. /978. 
S11pf'lhnl'lll 11" /3 (E/ I <J78/5J/Rev. I). chap. XX. sect L. 
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11. Demande a tous les pays de participer activement 
et de maniere positive aux negociations qui auront lieu, 
lors de la cinquieme session de la Conference des Nations 
Unies sur le commerce et le developpement. sur la ques
tion du transfert de ressourees. de telle sorte que des re
sultats satisfaisants puissent ctre obtenus. 

.SW seance plenihe 
/ 9 dfremhre I 978 

33/ 137. Financement du developpement 

L' A.,·s1'111hh;c ge11ha/e. 

Rappe/ant sa resolution 31 / 174 du 21 decembre 1476, 
relative aux moyens d"accelerer le transfert de ressources 
reelles aux pays en developpement clans des conditions 
previsibles. sures et continues. 

Rappe/ant ega/emcnt sa resolution 32/ 177 du 19 decem
bre 1977. intitulee · · Financement du developpement · ·. 

Convaincuc qu'il est necessairc de dcfinir d'urgence des 
politiques propres a assurer un apport accru de ressources 
aux pays en dcveloppement. nntarnment en leur permettant 
I' aeccs aux marches de capitaux. condition indispensable a 
la mobilisation cle leurs ressources aux fins du develop
pement. 

Per.,wu/1;e que le cadre de la cooperation economique 
entre pays en devcloppement et pays ayant des systcmes 
cconomiques et sociaux cliffcrents peut encourager les in
vestissernents dans les pays en developpement. dans des 
conditions deterrninees par eux. 

I. Prcnd acre du rapport du Secretaire general sur le 
financement du devcloppement 112 ; 

2. Prend acte des vues du Groupe d'experts de haul 
niveau sur le financement du cleveloppement telles qu'elles 
figurent dans son rapport et. notamment. de l'opinion quc 
des garanties multilatcrales faciliteraient r acces des pays 
en developpement aux marches financiers etrangers et in
ternationaux et aideraient ces pays a obtenir de meilleures 
conditions d'emprunt 1 '': 

3. Pric le Seerctaire general, agissant en consultation 
le eas echcant avec d'autres organisations. de poursuivre 
l'ctude des suggestions et propositions formulees clans le 
rapport concernant les moyens de fournir des garanties 
multilaterales. en particulier sous leurs aspects techniques. 
et d'intensifier Jes efforts visant a mettre au point des solu
tions pratiques pour ameliorer. sur le plan qualitatif aussi 
bien que quantitatif, I" acccs des pays en developpement 
aux marches financiers: 

4. Decide d·examiner a sa trente-quatricme session le 
rapport du Secretaire general sur cette question. 

88'' seance p/enii:re 
/9 decembrc 1978 

33/144. Role du secteur public dans la promotion du 
developpement economique des pays en de
veloppement 

L'A.1·.1·cmhh;c ghu;ra/c, 

Rappelallf ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-YI) du 
, ,., mai 1974, contenant la Declaration et le Programme 

112 A/33/280. 
1 11 
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cl" action concernant r instauration d 'un nouvcl orclre eco
nomique international, 3281 (XXIX) du 12 decembre 
197+. contenant la Charle des droits et devoirs economi
ques des Etats. et 3362 (S-YII) du 16 septembre 1975. re
lative au developpement et a la cooperation economique 
internationale. 

Rappe/ant 1;galcmellf ses resolutions 3335 (XXIX) du 
17 decembre 1974. 3488 ( XXX) du 12 decembre I 975 et 
32/ I 79 du 19 decembre 1977. ainsi que les resolutions 
1478/6, I 978/60 et I 978/75 du Conseil L;conomique et so
cial. en date des 4 mai 1978. 3 aout I 978 et 8 novembre 
1978. 

Arant (I f' l'.1prit les dispositions pertinentes de la Decla
ration et du Plan d'aetion de Lima concernant le develop
pement et la cooperation industriels I 14

, adoptcs a la 
deuxieme Conference generale de l'Organisation des Na
tions Unies pour le developpement industriel, tenue a Lima 
du 12 au 26 mars 1975. ou a ete reconnue notamment I' im
portance d"assurer au secteur public un role adequat dans 
I" expansion du developpcment industriel des pays en dcve
loppement, 

Sou/ig11ant la neeessite d'accroitre l"cchange de donnees 
cl"expcrience conccrnant le role du sccteur public. particu
licrement entre les pays en developpement. grace a un 
examcn plus detaillc de ses differents aspects, 

Rappe/ant les dispositions pertinentes des resolutions 
susmentionnees, qui reaffirment le droit de tout Etat d'exer
LTr une souverainete entiere et permanente sur ses ressour
ces naturelles au profit de sa population. 

Notant 111·cc illfcn;t Jes initiatives prises par le Conseil 
Ju dt;veloppernent industricl dans sa resolution 48 (XII) Ju 
26 mai 1978 1 1

' et par la Commission economique et so
ciale pour I" Asie et le Pacifique dans sa resolution I 8 I 
( XXXIV) du 17 mars I 978 116 , en vue de renforcer le role 
du secteur public dans la promotion du devcloppement 
econornique et social des pays en dcveloppement. 

Considlralll que chaque Etat a le droit souverain et ina
lienable de choisir son regime economique et social 
conformement a la volonte de son peuplc. sans ingerence 
cxterieure. 

I . Prend acte du rapport du Secrctaire general sur le 
n'ilc du secteur public dans la promotion du dcveloppement 
economiquc des pays en developpement 1 17 : 

--, Rffom111a11dc que le ri'ile important du secteur pu-
blic soit pris en consideration !ors de !"elaboration de pro
positions concemant la nnuvelle strategic internationale du 
developpernent: 

3. Fait sie1111es la resolution 1978/60 du Conseil cco
nomique et social. relative au role du secteur public dans la 
promotion du developpement economique des pays en de
veloppement. et la resolution 1978/6 du Conseil, relative a 
1 · administration et aux finances publiques aux fins du de
veloppement pendant Jes annees 1980. ainsi que la resolu
tion 1978/75 du Conseil: 

,i. !111·itc les gouvernements des pays en developpe
ment a etudier, s"ils le jugent necessaire, la possibilite de 
fixer des objectifs nationaux pour le renforcement du n"ile 

111 V,iir A/10112. chap. IV. 
1 1 ~ /)0( uments (d/icicl., de l'AS\'l'111hh'e gl'n('rale, frt'llf('-froisihnt' .,c_,

<WII. S11pp/1'111c11111" Iii (A/33/16). annexe I. 
i ir--, Voir Douonents oj(icit'ls du Conseil <'co11omitfll<' ,,, sonul. /978, 

.fof'fJl<'lll('/1111"8 (E/1978/48). chap. IV. secl. A. 
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